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Examen en premiere lecture (suite) 

TITRE VIII, CHAPITRE 25. - DOCUIIIENTS OFFICIELS; 
CHAPITRE 26. - PUBLICATIONS 

1. Le PRESIDENT annonce quc, sur la dcmandc de 
certaines delegations, ii a decide, d'accord avec la Com
mission, de differer jusqu'a la prochaine seance la desi
gnation des mcmbres de la sous-commission dont la 
creation a etc decidee par la Commission sur proposi
tion du represcntant de la Syrie (A/C.5/L.117 /Rcv.1) ct 
ii ouvre la discussion des chapitres 25 ct 26 des previ
sions budgetaircs. Il attire !'attention des mcmbres de la 
Commission sur Jes paragraphes 332 a 343 du dcuxiemc 
rapport de 1951 du Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives ct budgetaires (A/1853) et sur les 
observations du Secretaire general qui flgurent dans Jes 
paragraphcs 36 :\ 39 du document A/C.5/448, ct rappelle 
qn'en adoptant le projet de resolution de la Syrie, la 
Commission a adopte en premiere lecture Jes recomman
dations du Comite consultatif concernant la rubrique vii 
(Publications du Departement de l'information) de l'ar
ticle I .. du chapitre 26. 

2. M. CORDIER (Secretariat), President du Comite des 
publications, precise quc les previsions de depcnses quc 
le Secretairc general avail etablies a l'origine pour ces 
deux chapitrcs se montaient a 1.970.700 dollars. Le 
Comite consultatif a recommande de ramener ccs previ
sions a 1.600.000 dollars. Compte tenu des observations 
du Comite consultatif, le Secretaire general a presente 
dans son expose (A/C.5/448) des previsions revisees se 

• Nurncro a!Tcctc a la question dans l'ordrc du jour de 
l'Asscmblec gcneralc. 

montant a 1.850.000 dollars. M. Cordier rappclle que le 
Comite consultatif a rccommande d'autoriser le Secre-· 
taire general a effcctucr des virements de credits entrc 
Jes chapitrcs 25 et 26, ct que la Commission a decide en 
outre d'autoriser le Secretaire general a effectuer des 
virements de credits entrc lcs differcnts chapitrcs con
cernant les services d'information. 

3. Le Secrctaire general ct le Comite des publications 
ont institue un systeme de controle strict, fonde sur des 
criteres objcctifs, systemc qui a permis de stabiliser le 
programme de publication des Nations Unies. 

4. l\I. AGHNIDES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives ct budgetaires) ne doute 
pas que le Secretaire general ne soit en rncsurc de four
nir une justification detaillee pour chacun des titres 
qui figurcnt sur la listc des publications pour 1952; on 
pourrait aisement justifier une liste dcux fois plus 
longue. Le Comite consultatif estimc quc le Secretariat 
a fait des efforts considerables pour rcduirc les depcnses 
an minimum duns le cadre du programme actucl de· 
publications; ii devrait neanmoins ctre possible de rea
liser des economics plus importantes clans cc domaine. 
en fixant une limitc maximum pour la production 
annuclle ct en veillant a cc quc les delegations fasscnt 
prcuve d'unc plus grandc moderation dans leurs deman
des de documents. 

5. Le PflESIDENT propose quc les chapitrcs 25 ct 26 
des previsions budgetaires soient mis aux voix ensemble· 
une fois la discussion terminee. 

Jl en est ainsi decide. 

6. En rcponse a unc question de M. ROCHTCHINE 
(Union des Republiqucs socialistes sovietiques), le PRE
SIDENT precise, en cc qui conccrne le chapitre 26 des. 
previsions budgetaires, quc la decision prise par la Com
mission au sujct des depcnscs des services d'informa-
tion a pour effet de diminucr de 80.000 dollars les 
previsions de depcnscs pour le chapitrc 26. 

7. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socialistcs 
sovictiqucs) rappellc que les rccommandations de la 
sous-commission dont la Commission a decide la crca-
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tion n'auront pas d'incidences sur le budget de 1952, 
mais seulement sur les previsions de depenses pour 1953. 
La delegation de l'URSS jugc possible de rcduire encore 
de 20.000 dollars environ les previsions pour les publi
cations du Departement de !'information, deja reduites 
de 80.000 dollars par la Commission. M. Rochtchine se 
reserve done le droit de presenter de nouvelles proposi
tions a cc sujet au cours de !'examen en deuxiemc lec
ture. Sous cette reserve, ii sc prononce pour lcs recorn
rnandations du Comite consultatif conccrnant les cha
pitres 25 et 26. 

8. M. HAMBRO (Norvege) attire !'attention de la Com
mission sur les doubles emplois en matiere de publica
tions. La meme documentation statistique se trouve par
fois reproduite dans des documents de la Commission 
economique pour !'Europe, du Fonds monetairc inter
national, de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le developpement et de !'Organisation des Nations 
Unics pour l'alimentation et !'agriculture. De mcme, les 
renseignements concernant la santc publique sont sou
vent publies a la fois par !'Organisation des Nations 
Unies ct par !'Organisation mondiale de la sante. Le 
tcxte de ccrtaines lois sociales est parfois publie in 
extenso a la fois par le Departement des questions 
sociales de !'Organisation des Nations Unies et par !'Or
ganisation internationale du Travail. Le rcpresentant de 
Ia Norvege demandc au Comite des publications d'cvitcr 
ccs repetitions en assurant une rneilleure coordination. 

9. M. CORDIER (Secretariat) rcpond que des efforts 
considerables out ete fails pour eviler ces doubles 
emplois et quc des ameliorations ont deja etc obtenucs. 
Il ·est difficile d'eviter absolument tout double emploi 
en matiere de publications, car Jes differents organes des 
Nations Unies et des institutions specialisees pcuvcnt 
utiliser une mcme serie de renseignements de fa!,on tres 
differentc. 

10. En reponsc a une deuxieme question du rcprescn
tant de Ia Norvege, M. Cordier precise qu'une coopera
tion ctroite a cte etablic cntre Jes institutions specia
Jisces cl !'Organisation des Nations Unies au sujet des 
textcs juridiques, afin d'eviter notammcnt tout double 
cmploi en matiere de traduction. 

11. M. Cordier declare en terminant que le Comite des 
publications envisage d'etablir un index ou l'on pourra 
trouver des renseignements ou une documentation deter
mines. 

12. 1\1. GRAFSTROl\1 (Suede) approuve lcs observations 
du rcpresentant de la Norvege sur Jes doubles emplois 
en matierc de publications. II demande par aillcurs au 
President du Comite consultalif de preciser comment on 
pourrail, a son avis, inciter les delegations it faire preuve 
de moderation dans leurs demandes de documentation. 

13. l\l. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaircs) estimc 
que l'Asscmblec generale pourrait, par exemple, insistcr 
auprcs de ccrtains organes, dont le travail entraine la 
publication d'un nombre parfois excessif de documents, 
sur la neccssite .de proceder a des economies. L'Assem
blee gencralc pourrait egalemcnt decider qu'aucun 
organe des Nations Unies nc peut proposer Ia publica
tion d'une etude quclconquc avant d'etre saisi d'un rap
port du Sccretaire general relatif aux incidences finan
cieres d'une tellc proposition. Le Comite consultatif n'est 
pas competent pour formuler des recommandations dans 
cc domainc. 

14. l\L BRENNAN (Australie) est d'avis que le simple 
fait de presenter un rapport sur Jes incidences finan
ciercs ne serait peut-etre pas tres utile dans la pratique. 
C'est en tenant compte des rcssources disponibles qu'on 
doit examiner !'ensemble des publications proposees. 
A son avis, Jes directives devraient etre donnees par les 
gouvernements. II se demande si l'on ne pourrait pas 
confier a un comite compose de representants des gou
vcrnements le soin de fixer ces directives. 

·15, M. HAMBRO (Norvege) pense que le Comite consul
tatif ne doit pas avoir unc notion trop modeste du role 
qu'il est appele a jouer en matiere de controle budge
taire. 

16. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour lcs questions administratives et budgetaires), en 
reponse au represcntant de l'Australic precise qu'il n'est 
pas favorable a la creation de nouveaux organes; il est 
d'avis que les services administratifs existants peuvent 
s'acquitter de leurs fonctions s'ils jouissent de l'appui 
de la Cinquieme Commission et de l'Assemblee gene
rale. La Commission ne doit pas, clle non plus, avoir 
une notion trop modeste de son role en matierc budge
taire. 

17. l\L RECHENDORFF (Danemark) propose que le 
Secretariat dcmande aux gouverncments des Etats Mem
bres de faire savoir dans quelle mesure ils s'intercsscnt 
aux publications qu'ils re!,oivent de !'Organisation des· 
Nations Unies et notamment dans quelle mesure il 
importe, a lcur avis, de poursuivre la publication de 
cette documentation. 

18. M. CORDIER (Secretariat) precise que le Comitc 
des publications se tient en contact constant avec les 
delegations permanent~s a New-York et n'envoie aux 
gouvernements que les documents qui lui sont demandes 
par ces delegations. 

19. l\L Cordier est heureux de constater que le Presi
dent du Comite consultatif a suggere !'adoption d'une 
procedure permettant de limiter !es etudes dont la publi
cation est dcmandee a !'Organisation. Le Secretaire 
general s'est toujours efforce de suggcrer aux delegations 
qui demandent la publication d'un document tous les 
changcments propres a entrainer des economies; mais 
il n'a obtenu dans cc domaine quc des resultats tres 
limites. 

20. La liste actuellc des documents est le resultat de 
six ans de travail effectue en application des recomman
dations de divers organes des Nations Unies. Le Comite 
des publications ct le Secretaire gener~l ne relftche
ront pas Jes efforts qu'ils deploienl en ce sens. Les 
mesures prises cette annee en cc qui concerne la lon
gueur des comptes rendus analytiques, ainsi quc lcs sup
plements, les annexes et les publications des departe
mcnts organiqucs, ont pennis au Secretaire general de 
presenter des previsions de depcnscs inferieures de 
270.000 dollars a celles qu'il envisageait de presenter 
en premier lieu. 

21. l\I. l\IACHADO (Bresil) cstime quc, devant les expli
cations de l\I. Cordier, la Commission doit formulcr des 
principcs dont !'application permettra au Secretaire 
general de resister aux dcmandes excessives des dele
gations et des organcs des Nations Unies en ce qui 
concerne les publications. Quant a la reduction recom
mandee par le Comite consultatif, ii craint qu'on ne soil 
tcnte d'effectuer des economies en reslreignant le 
nombre des langucs dans Icsquelles sont publies certains 
documents. • 
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!2. M. CORDIER (Secretariat) fail observer qu'apres 
1voir etudie Jes previsions etablies . par Je Secretaire 
~eneraJ, Je Comite des publications a conclu qu'il n'y 
lllrait aucune modification en ce qui concerne le nombre 
:les langues dans Iesquelles lcs divers documents sont 
1ctuellement publies. 

23. M. Cordier precise quc le Secretaire general est 
:lispose a accepter une nouvelle reduction de credits en 
11xant a 1.700.000 dollars le montant prevu pour Jes cha
pitres 25 et 2f5, ce qui represcntc 100.000 dollars de plus 
que Jes credits dont le Comite consultatif recommande 
l'ouverture. 

24. Le PRESIDENT met aux voix Jes previsions revi
sees du Secretaire general pour les chapitres 25 et 26, 
soit 1.700.000 dollars, qu'il considere comme un amen
dement aux recommandations du Comite consultatif. 

Par 25 voix contre 2, avec 14 abstentions, les previ
sions revisees dll Secretaire general son:t rejetees. 

A l'unanimite, le credit de 1.600.000 dollars que le 
Comite cons11ltatif recommande d'o11vrir po11r [es chm
pitres 25 et 26 est adopte en premiere lecture. 

25. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), expliquant son vote, rappellc que la 
delegation de l'Union sovielique ne s'oppose pas aux 
recommandations du Camile consultatif pour lcs cha
pitres 25 et 26, mais se reserve le droit de formuler de 
nouvelles propositions, au cours de !'examen en 
deuxieme lecture, au sujet du programme des publica
tions du Deparlement de !'information. 

26. M. ADARKAR (lnde) demande si, du point de vue 
de la procedure, le Secretaire general peut presenter un 
amendement a une proposition dont la Commission est 
saisie. 

27. Le PRESIDENT estime que Ies previsions de 
depcnses revise es du Secretaire general peuven t etre 
considcrees comme des amendements aux recommanda
tions du Comite consultatif. ll rappelle par ailleurs que, 
conformemcnt aux dispositions de la Charte, le Secre
taire general a le droit de formuler des propositions. 

28. M. KRAJEWSKI (Pologne) rappelle a son tour les 
termes des articles 100, 111 et 119 du reglement inte
rieur de l'Assemhlee generale. ll fait observer qu'aucune 
disposition de ce reglement n'autorise les representants 
du Secretariat a presenter des amendcments aux propo
sitions dont Ia Commission est saisie. II a vote contrc 
l'amendement presente par M. Cordier a la fois pour 
des raisons de fond et pour des raisons de forme, ct ii 
ne saurait admctlre quc le vole de Ia Commission, dont 
ii souligne le caractere irregulier, constitue un precedent. 
Dans ces conditions, le representant de Ia Polognc 
demande au President de considerer ce dcrnier vote 
comme nul et non avenu. 

29. M FOURIE (Union Sud-Africainc) rappelle qu'cn 
rcglc generale, Ja Commission prend une decision sur 
Jes rccommandations du Comite consultatif; mais ii lui 
est arrive assez frequemment de sc prononcer sur Jes 
previsions de depenses initiales OU revisecs du Secre
tairc general. C'est exactement cc qui s'est passe pour 
le dernicr vote. 

30. Le PRESIDENT declare que les previsions de 
depcnscs du Secretaire general constituent des proposi
tions. II ne peut done acceder a Ja demande qu'a for
mulee Jc representant de Ja Pologne. 

31. M. MACHADO (Bresil) partage !'opinion du Pre
sident. Le Secretaire general, qui est responsable de 
J'etablissement des previsions budgetaircs initiales, a 
evidcmment Je droit de Jes reviser. Toutefois, le rcpre
sentant du Bresil prefererait que Je Secretaire general 
ou son represcntant s'abstiennc de faire des propositions 
arbitraircs et qu'il indique dans chaque cas les raisons 
qui l'ont amenc a modifier Jc montant des credits dont 
ii demande J'ouverture. 

32. M. ADARKAR (lnde) rappe1Ie que, lorsqne la Com
mission s'est prononcee sur les previsions de depenses 
initialcs du Secretaire general, elle !'a fait sur !'initiative 
de l'un de ses membres. ll partage !'opinion du repre
sentant du Bresil en ce qui concerne la necessite de 
justifier toute modification apportee aux previsions bud
ge~aires initiales. 

33. M. BUST AMANTE (l\fexique) rappe1Ie que Jes pre
visions budgetaires initiaJes du Secretaire general sont 
le document fondamental dont Ja Commission est saisie. 
Ce document sert de base aux travaux du Comite consuJ
tatif, qui presente des recommandations indepcndantes 
de ceJles du Secrctaire generaJ. Si Je Secretaire general 
a Jc droit de presenter un budget compJet, il est bien 
evident qu'il pcut, au cours de Ja discussion, en modifier 
certaines parties, la Commission restant Jibre de sa 
decision. 

34. M. LEVI (Yougoslavie) rappeJle qu'a de precedentes 
sessions de l'AssembJee generale, la Commission a ete 
amenee pJusieurs fois a sc prononcer sur des propo
sitions formulees par Je Secretaire genera]. II convient 
de ne pas oubJier d'autre part que tout cc qui n'est pas 
cxprcsscment prevu par Je regJement interieur n'cst 
pas necessairement interdit. 

35. 1\1. BRENNAN (Australie) estime que Ja question 
soulevee par Jc representant de Ja Pologne ne presente 
qu'un interet acadcmique puisque la proposition du 
Secretaire general a etc rejetee de fa9on decisive. II 
demandc a M. Krajewski de retirer la rcquete qu'il a 
presentec au President et de la formuler a nouveau si 
Ja Commission se trouve un jour duns une situation telle 
qu'elle doivc trancher cette question avant de pouvoir 
poursuivre ses travaux. 

36. M. HAMBRO (Norvege) jugc inutile d'etabJir des 
regles trop rigides. Lorsqu'il y a unc laeune dans le 
regJement interieur, cc qui est Je cas a propos de Ja 
question soulevee par Jes reprcsentants de J'lnde ct de 
Ja PoJogne, ii suffit, it son avis, de suivre Jes regles 
ordinaires du hon sens en ,cvitant une discussion pure
mcnt theorique. 

37. 1\1. ROCHTCHINE (Union des Rcpubliques socia
lisles sovietiques) emet l'avis que Jes representants de 
l'Inde et de la Pologne ont cu raison de souligner quc 
Ia procedure suivic par la Commission n'est pas exacte
ment conforme aux dispositions du reglement intcrienr. 
II nc serait done pas inutile, a son avis, de demander a 
la Sixieme Commission un avis consultatif sur !'inter
pretation du rcglemcnt interieur. 

38. M. ADARKAR (Indc) estime en cffet qu'il y a une 
lacune clans le reglement interienr; ii propose de ren
voyer Ia question a la Sixicmc Commission de l'Assem
blee generale. 

39. Le PRESIDENT demande aux representants de Ja 
Poloone et de l'lnde de retirer Jeurs propositions, etant 
ente~du toutcfois que Ia Commission cxaminera ulte
rieurcment la question qu'ils .ont ~0~1}evee, et,. ~i ~lie 
1e juge necessaire, la soumettra a 1a S1x1emc Comm1ss10n. 
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40. 1\1. ADARKAR (lnde) et M. KRAJEWSKI (Pologne) 
acceptent la demande du President. 

TITRE IV, CHAPITRE 20. - BUREAU DES NATIONS UNIES A 

GENEVE 

41. Le PHESIDENT rappclle que la Commission s'esl 
deja prononcee sur l'articlc II (Centre d'information de 
Gcncve) et qu'elle a decide d'examiner !'article IV (Com-
111issio1_1 ~c_onomiquc pour }'Europe) en meme temps que 
Jes prev1s10ns de dcpenses relatives au·x deux autrcs 
commissions economiques regionales. Les obcrvations 
et recommandations du Comitc consultatif relatives aux 
autres articles de cc chapitrc figurent dans Jes para
graphcs 248 a 261, 266 a 2G9 et 278 a 28G de son 
deuxicme rapport de 1951. 

4_2. En ce qui concerne ces articles, le Camile consul
talif recommandc des reductions qui atteignent au total 
i\ 40.000 doll~rs; ce chifTre nc comprcnd pas Jes reduc
t10ns proposces pour Jes previsions de dcpenses de la 
Commission economiquc pour l'Europe et la reduction 
de G.700 dollars deja approuvce par la Commission pour 
le centre d'information. Le Sccretaire general a acccpte 
~es rccom~na?dalion_s, mais la Commission sera pcut
ctre. amcnce, a ~xammcr. de nouveau la reduction pro
posce pour l article V (Depenses communes alferentes au 
personnel) apres avoir pris une decision au· sujet du 
chapilre 20 a. 

43. M. MACHADO _(Bresil) declare que le Bureau· .des 
Nations Unics a Gcncve fournit un exemple remarquable 
de bonnc administration; ii cstime qu'il y a lieu d'cn 
felicitcr Jes fonctionnaircs rcsponsables. Toutefois les 
p·revisions budgetaires de ce bureau ne peuvent 'etre 
evaluces que de rnaniere tres approximative, etant 
donne !'incertitude dans laquellc on se trouvc, au 
moment ou elles son! etablics, quant au nombre de 
seances qui sc ticndront a Gcnevc. Les organcs qui sc 
reunisscnt normalement a Gcnevc devraient avoir la 
priorite en cc qui conccrne les services que peut fournir 
le personnel des Nations Unics a Geneve. Scules Jes 
clepenses alfcrentes aux reunions de ces organes 
dcvraient figurer dans Jes previsions bndgetaires, les 
dcpcnses afTercntes aux seances d'autres organes des 
Nations Unies etant prcsentees ct approuvees separc
mcnt; la Commission pourrait ainsi exercer un controle 
plus ctroil. 

44. 1\1. ASHA (Syrie) partage l'opinion du rcprcsentant 
du Bresil en ce qui conccrne la qualitc de !'administra
tion du Bureau des Nations Unies a Genevc. II demandc 
a 1\1. l\lodcrow, Directcur du Bureau de Geneve si 
l' Assemblec generate pourrait evcntuellement tcnir ~me 
session a Gcncve; quelles difficultes rcncontrcrait-cllc? 
Le rcprcsentant de la Syric demande en oulre si les 
previsions de depcnses supplementaires cnvisagecs au 
paragraphe 249 du rapport du Camile consultatif scront 
prescntccs a la Commission. 

45. 1\1. HAi\lBRO (Norvege), rappelant l'exemplc de 
!'Organisation internationalc du Travail, demande si 
!'Organisation des Nations Unies a passe, avec le Gou
vcrnemcnt suisse, un accord relatif a !'emission de 
timbres ct si Jes recettes provenant de la vente de ccs 
timbres sont comprises dans Jes previsions budgetaircs. 
D'autre part, ii voudrait savoir si l'on a pris des dispo
sitions pour faire payer un droit d'entree aux personnes 
qui visitent le Palais des Nations de maniere a couvrir 
par des rcccttes tonic depense indispensable au fonc
tionnement de cc service. 

46. l\I. MODEROW (Direclcur du Bureau des Nations 
Unies a Gcnevc) declare quc l'on a etabli Jes previsions 
de depenses du bureau en supposant qu'aucunc session 
d'organes non installes it Genevc ne se ticndrait au 
Palais des Nations; on a toutcfois prevu unc somme 
peu importante pour une ou deux sessions d'organes 
installes au siege, sessions qui reuniront un petit 
nombre de membres. 

4 7. La possibilite de tcnir a Gen eve unc session de 
I' Assemblee generale a ete envisagee en 194S ct en 1951. 
Chaque fois, on y a rcnoncc a cause des difficultes 
presque insurmontablcs qu'aurait cntrainecs ccttc deci
sion. En efTct, le nombre des chambres d'hotcl dispo
nibles a Gcneve ne pcrmcttrait pas de lager taus Jes 
membres des delegations ct du Secretariat qui vicn
draient a !'occasion de celle session. D'autrc part, la 
salle de l'Assemblce du Palais des Nations n'ofTrc que 
quatre places pour chaque delegation. La transforma
tion de cette salle serail extrememcnt couteuse et, scion 
Jes architcctes consultes, Ires difficile a realiser. 

48. Rcpondant au representant de, Ia Norvcge, M. Mo
derow rappclle que des timbres avcc surcharge sont 
vendus au profit de !'Organisation des Nations Unies. 
Les rccettes provenant de la vcnte de ces timbres figu
rent dans les previsions budgctaires; on Jes evalue a 
15.000 dollars pour 1952. Enfin, depuis deux ans, Jes 
visites du Palais des Nations ont etc organisccs et reglc
mentces. Le nombre des visiteurs a depasse le chifTre 
de 100.000 en 1950. Les recettcs du service des visites 
en equilibrent sensiblement les depcnscs. 

49. M. HAMBRO (Norvcgc) est d'avis qn'il convien
drait de donner une publicite plus large a la ventc de 
timbres pour !'Organisation des Nations Unies afin 
d'augmenter les recettes. 

50. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
Hstes sovietiques) fail ,observer que lcs articles V 
(Dcpenses communes affercntes au personnel) et VI 
(Charges communes) comprennent certaines previsions 
de depenses au titre du Haut-Commissariat pour Jes 
rcfugies. Par consequent, Ia Commission nc saurait exa
miner ces deux articles avant de s'ctrc prononcee sur le 
chap it re 20 a; il faudrail en differer l'cxamen. Si la 
Commission decide de sc prononcer immediatement a 
Ieur sujct, le rcprescntant de l'URSS devra voter con tre 
Ieur adoption, car ii cslime quc le Haut-Commissariat 
pour les refugies a trahi les intercts fondamentaux de 
!'Organisation en empechant Jes refugics de quitter Jes 
pays ou ils sc trouvent au lieu de les .aider a regagner 
leur pays d'origine. Dans ces conditions la delegation de 
l'URSS proposera de supprimer le chapitrc 20 a, ainsi 
que Jes credits dcmandes pour le Haut-Commissariat 
aux articles V ct VI du chapitrc 20. En cc qui concernc 
Jes autres articles du chapitrc 20, elle votera Jes recom
mandations du Camile consultatif. 

51. M. MACHADO (Bresil) demande au Secretariat de 
preparer un document au scraient rasscmblees tonics 
lcs previsions de depenses relatives au Haut-Commis
sariat pour lcs refugies. 

52. Le PRESIDENT declare qu'il en sera ainsi fail. 

53. II propose a la Commission de ne pas sc pro
noncer pour le moment sur Jes recommandations qui 
figurent aux paragraphes 278 ct 280 du rapport du 
Cornitc consultatif, a savoir 37.500 dollars pour !'ar
ticle V ct 15.000 dollars pour !'article VI, soil, au total, 
52.500 dollars. Ccs previsions de depenses seront exa
minees en memc temps que le chapitrc 20 a. Le Pre
sident invite done la Commission' a se prononccr sur 
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les rccommandations du Comite consultatif relatives 
aux articles 1er, III, V, VI ct VII du chapitre 20, moins la 
sommc de 52.500 dollars qu'il vicnt de mentionncr, soil 
3.189..100 dollars. 

La ,proc~di~r~ proposee par le President est adoptee. 
A l 1mamm1te, les recommandations du Camile consul

Latif sont adoptees en premiere lecture. 

TITRE I", CHAPITRE 3. - LE CONSEIL ECONO!IUQUE 

ET SOCIAL, SES COMMISSIONS ET SES COMITES 

.54. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner 
le chapitrc 3 des previsions budgetaires etablies par 
le Sccretaire general ct concernant le Conseil econo
mique et social, ses commissions et comites. Le Secr<!
taire general a revise scs previsions initiales en tenant 
{:o_mpte des resolutions adoptees par le Conseil econo
m1que et social a sa trcizicme session (A/C.5/451). Les 
recommandations du Comile consultatif relatives a 
ces previsions revisees figurcnt clans son dixieme rap
port de 1951 (A/1981). Apres avoir etudie les inci
dences financicres des decisions du Conseil le Secre
t~ire ge?e.ral a demande pour le chapitre 3 i•ouverture 
~ un credit de 139.800 dollars, representant une reduc
t~on de 44.900 ';1~llars par rapport a ses previsions ini
hales. Le Com1te consultatif recommande de reduire 
de. 9.500 dollars le chiffre revise; en effct, le credit 
affe:ent au personnel tcmporaire necessaire pour la 
sess10n de 1952 de la Commission de la condition de Ia 
femme est prevu au budget du Bureau de Gencve. Sous 
reserve des decisions de principe que prendra l'Assem
blee generale au sujet des chapitres correspondants du 
rapport du Conscil economique et social (A/1884) le 
Comite consultatif recommande au titre du chapit;e 3 
un credit de 130:300 dollars. 

55. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) rap
pelle que la recommandation du Comite consultatif 
peut etre modifiee par les decisions que prendra 
l' A_ssemblec. generale. a. I~ presente session. Le rapport 
do1t done etre cons1dere comme un expose des inci
dences financicres des decisions du Conseil clans le 
c~~ ou I' Assemblee gcncrale nc modifierait pas ces dcr
n1ercs. 

.56. En ce qui concerne le personnel temporaire neces
saire pour Ia session de la Commission de Ia condition 
de la femme, le Comite consultatif ne met pas en doute 
la necessite de ce personnel, mais il pense que Jes cre
dits prevus au chapitre 20 (Bureau des Nations Unies 
.a Geneve) devrait suffire, puisquc aucun aulre organc 
normalement installe au siege ne tiendra de session a 
Gencve en 1952. 

57. M. ALBORNOZ (Equateur) demande si la reduction 
recommandee par le Comite consultatif est lice a la 
suppression de ccrtaincs commissions et sous-commis
sions du Conseil economique et social. Dans ce cas 
il serait premature d'adoptcr un chiffre qui pourrait 
etre diminuc ulterieurement. 

.58. Le PRESIDENT declare quc cctte question scra 
verifiee avant l'cxamen du budget en deuxieme lecture. 

59. _M. A1:'1DERSEN (Secretariat) rcpondant a M. ASHA 
(Sync), declar~ que. le Secretaire general est dispose a 
accepter la reduction recammandee par le Camile 
consultatif. 

Par 35 voix conlre zero, avec une abste11tio11 la 
recom1;1~ndation du Comite. consultatif visan,t a ou~rir 
un credit de 130.300 dollars pour le chapitre 3 est 
.adoptee en premiere lecture. 

GO. M. ALBORNOZ (Equateur) tient a preciser qu'il 
s'est abstenu au cours du vole precedent. 

CHAPITRE 4. - LE CONSEIL DE TUTELLE, 

SES COMMISSIONS ET SES COIIUTES 

61. Le PRESIDENT invite la Commission ,.a examiner 
le chapitre 4 des previsions budgctaires 'concernant 
le Conseil de tutelle, scs commissions ct comites. A 
l'epoque ou lcs previsions budgetaires pour 1952 ont 
etc preparees, le Conseil de tutclle n'avait pas encore 
pris de decision au sujet de la mission de visite de 
1952. Les previsions initiales ne comporlaient par 
consequent qu'un credit provisoire de 50.000 dollars au 
titre de cette mission. Le Camile consultatif a recom
mande ,(A/1853) que cette somme soil approuvee a titre 
provisoirc et revisee, le cas echeant, lorsque l'itineraire 
et le mandat de la mission auront etc definitivement 
arretes par le Conseil de tutelle a sa session d'hiver. 
Toutefois, les depenses relatives aux missions de visite 
des annecs precedentes ont peu varie - de 47.000 a 
53.000 dollars. Le Secretaire general demande done a 
la Commission d'adopter la prevision provisoire de 
50.000 dollars, se reservant de presenter au Camile 
consultatif des previsions revisees si les depenses de 
la mission de 1952 devaient depasser cette somme. 
62. Thi. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour lcs questions administratives et budgetaires) n'a 
pas d'objection a faire a cette proposition. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul
tatif tendant a ouvrfr izn credit de 50.000 dollars pour 
le chapitre 4 est adoptee en premiere lecture. 

TITRE III, CHAPITRE 1 7. - D.liPENSES COMMUNES 

AFFERENTES AU PERSONNEL 

63. Le PRESIDENT propose i:t Ia Commission d'etudicr 
le chapitre 17 des previsions budgctaires relatif aux 
depcnscs communes afferentes au personnel. Les obser
vations du Comite consultatif sur cctte question figu
rent dans les paragraphes 225 a 233 de son deuxicme 
rapport de 1951. 

64. Le Camile rccommande pour le chapitrc 17 l'ou
vcrture d'un credit de 4.130.000 dollars, soil une reduc
tion de 44.400 dollars par rapport au montant demandc. 
Cettc reduction globale correspond a une reduction de 
5.000 dollars au titre des frais de dcmenagcment de 
mobilicr et a une reduction de 11.000 dollars pour la 
compensation des jours de congc annucl acquis par 
les membres du personnel mais non pris au moment 
de la cessation des fonctions. A cc sujet, le Cornitc 
consultatif recommande que l'on envisage de modifier 
evcntuellement }'article 108 du reglement du personnel, 
de maniere a stipuler quc Jes versements en espcces 
destines a compcnser le congc annuel ne devront porter 
que sur unc periode de trente jours au maximum. A 
ces reductions s'ajoutent une reduction de 15.000 dol
lars au titre du programme de formation profcssion
nelle, une reduction de 5.000 dollars au titre du pro
gramme de stages et une reduction d'environ 8.400 dol
lars au litre de la subvention demandee pour l'Ecole 
internationalc des Nations Unies a New-York. Le Secre
taire general n'a pas pres en te d'objections formcllcs :1 

ces reductions. 
65. M. BRENNAN (Australie) demande des precisions 
au sujet des consequences des recommandalions <lu 
Camile consultatif pour l'Ecole intcrnationalc. 

GG. M. ANDERSEN (Secretariat) expliquc quc le Secre
taire general n'a pas presente d'objection a cette 
recommandation du Comite consultatif parce que la 
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subvention demandec n'interessait pas directemcnt les 
travaux ?e ~'<?rganis~tio~1. II ~egrettc· que le Comite 
con?~Itatif ~1 ait pas 3uge possible d'appuyer sa pro
pos1tion, qm lui paraissait justifiee. Faute de cettc sub
vention, il est possible que l'ecole doive ccsser ses 
activites. 

G7. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
p~ur lcs questions_ . administratives et budgetaires) 
d~clare quc le Canute consultatif, tout en etant cons
cient de l'importance de l'ecolc, estime que !'Organi
sation des Nations Unies ne peut pas agir a l'egard de 
son_ personnel_ comme une <euvre philanthropique. Les 
frms de location des locaux a Parkway Village repre
sentent une depensc supplementaire d'environ GO dol
lars par eleve et par an, mais Jes parents re9oivent 
une somme de 400 dollars pour chaque enfant au 
titre de l'indemnite pour charges de famille et de /allo
cation pour frais d'etudes. Si, par l'octroi d'une sub
vention a !'Ecole internationale, on decidait qu'une 
aide financiere doit etrc accordee aux parents des 
enfants qui frequentcnt cette ecole, i1 faudrait egale
ment accorder une aide analogue aux parents dont Jes 
enfants frequentent d'autrcs ecoles dans la region du 
siege. 

G8. M. MACHADO (Bresil) remarque que la subven
tion dcmandee pour l'Ecole internationale viendrait 
s'ajoutcr aux allocations pour frais d'etudes. II est 
essenticl d'accorder le meme traitement a tons lcs fonc-
tionnaires. • 

G9. M. ASHA (Syrie) reconnait l'evidence des obser
vations du Comite consultatif. Si la subvention etait 
accordee, !'Organisation cxercerait une discrimination 
a l'encontre des parents dont les enfants frequentent 
cl'autres ecoles. II pensc toutefois qu'il serait peut-etre 
possible de prelevcr le montant de celle subvention 
sur les autrcs economics a realiser en 1952, sous reserve 
que cc gestc nc constitue pas un precedent. 

70. l\l. ANDERSEN (Secretariat) pense qu'il serait pos
sible d'economiser le montant de la subvention sur le 
montant total des credits prevus pour le chapitre 17; 
mais le Secretaire general voudrait que la Commission 
prenne une decision sur le principe de la subvention. 

1i. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) souligne qu'il 
ne s'agit pas du montant de la subvention ni du nombre 
d'annees pendant lequel cette subvention serait accor
dee. L'octroi de cettc subvention favoriserait un petit 
groupe et ii y a la unc question de principe. 

72. M BRENNAN (Australie) approuve Ies observations 
du representant de l'Union Sud-Africaine. 

73. M. ANDERSEN (Secretariat), repondant a Mme DE 
RIEMAECKER (Belgique), indique qu'il n'y a pas au 
siege permanent d'espace disponible pour installer 
l'ecole. 11 ajoute que la subvention demandee donnerait 
a l'ecole un pen plus de temps pour s'adapter aux 
circonstances nouvelles. 

74. Le PRESIDENT propose que le Secretaire general 
s'efforce de trouver les fonds necessaires pour accorder 
la subvention en question a !'Ecole internationale en 
1952. 
75. M. ANDERSEN (Secretariat), repondant a 1\1. BREN
NAN (Australie), precise que la somme de 8.460 dollars 
correspond a dix-huit mois de loyer, du 1 •r juin 1951 
a Ia fin de 1952. 

7G. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) fail remarquer 
qu'en invitant le Secretaire general a rechercher la 
somme correspondant a la subvention, la Commission 
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va a l'encontre de la recommandation du Comite consul
tatif. 

77. M. ALBORNOZ (Equateur) insiste sur le fait que 
la decision de la Commission ne devrait pas influer 
sur l'annee scolaire en cours; il appuie la suggestion 
du rcpresentant de Ia Syrie. 

78. M. ARNALDO (Philippines) s'associe aux obser
vations du representant de l'Equateur. L'Ecole inter
nationale des Nations Unies, dont la creation constituc 
une experence nouvelle en matiere de relations inter
nationales, est tres importante. 
79. l\I. ADAH.KAR (Inde) exprime Ia meme opinion. ll 
pense q~e l'

1

Org:rni~ation s'.est deja moralement engagee 
a soutemr I Ecole mternatlonale et qu'il doit ctre pos
sible de realiser des economies de maniere a per
mettre a l'ecole de ne pas disparaitre. 

80. l\f. ABBASI (Pakistan) appuie Ies observations des 
representants de I'Inde et des Philippines. 

81. Le PRESIDENT propose a la Commission d'accep
ter Jes recommandations du Comite consultatif rela
tives au chapitre 17, en meme temps qu'elle recom
manderait au Secretaire general d'economiser Jes 
8.460 dollars necessaires a I'Ecole internationale sm· 
Jes credits approuves par le Comite consultatif. 

82. l\f. ASHA (Syrie) fail observer qu'il n'a pas voulu 
donner cette autorite au Secretaire general. 11 a pro
pose que la Commission accorde la subvention dernan
dee pendant une annee, afin d'eviter des difficultcs 
aux fonctionnaires dont les enfants suivent Jes cours 
de l'ecole, mais sans aller jusqu'a encourager ou non 
l'ecole clle-meme. 
83. Le PRESIDENT invite Jes membres de la Commis
sion qui desirent que l'Ecole internationale recoive UilC 

subventio,i a etablir un projet de resolution a· ce sujet .. 

84. 1\1. MACHADO (Bresil) estime que la Commission 
doit expliquer clairement que !'Organisation des 
Nations Unies n'entretient pas une ecole. 11 est oppose 
a I'octroi d'une subvention a une partie seulement dn 
personnel, pour des enfants qui n'ont pas encore l'age 
auquel sont accordees les allocations pour frais d'etudes. 

85. l\f. ARNALDO (Philippines) declare, en cc qui 
concerne le programme de formation administrative 
de stagiaires des services organiques (article III, 
poste i), que cc programme presente un trcs grand 
interet pour les gouvernements des pays insuffisam
ment developpes et recommande qu'une plus large pro• 
portion des stagiaires soil recrutee dans ces pays. En 
ce qui concerne le programme de stage (article III, 
poste ii), le Comite consultatif a estime que les Etats 
Membres qui participaient a ce programme devraient 
assumer une part plus importante des frais. Les Phi• 
lippines sont si cloignees du siege que les frais de 
transport des stagiaires philippins sont extremement 
eleves et que ce pays ne sera peut-etrc pas en mesure 
de participer au programme comme ii l'avait espere si 
cette derniere recommandation est adoptee. M. Arnaldo 
ne peut done approuver Ia reduction recommandee 
par le Comite consultatif. 
86. Le PRESIDENT donne au representant des Phi
lippines !'assurance que la Commission prendra note 
de ses observations. 

Par 34 voix conlre zero, avec 2 abstentions, la 
recommandalion dLZ Comile consullalif visanl ci oLZvrir 
LZn credit de 4.130.000 dollars poLZr le cliapitre 17 est 
adoptee en premiere lecl11re. ' 

La seance est levee a 18 h. 30. 
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